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Bulletin d’information des salarié-e-s des cabinets d’avocats n°285 

La nouvelle grille des salaires minima de branche a été étendue par un arrêté du 26 décembre 2022, publié 

au Journal Officiel de la République Française le 28 décembre 2022. En conséquence, les salaires minima 

sont les suivants : 

 

➔ Applicable au 1er janvier 2023 

 

SMIC : 1 709,28€ 

Encore une fois, le 1er niveau de 

la grille se situe sous le Smic qui 

a évolué de 1,81%. 

Le Plafond Mensuel de la Sécurité 

Sociale est, lui, de 3 666€.  

C’est le minimum que nous 

revendiquons pour le premier 

niveau cadre…  

Dans la grille, nous en sommes loin. 

On peut se demander l’intérêt de 

signer un accord dont le 1er niveau 

est sous le Smic !  

 

 

Pour les avocats salariés IDCC 1850, les minima sont les suivants :     

Barreau Hors Paris et Ile-de-France    Barreau Paris et Ile-de-France  
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